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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DES PATRIOTES 
 
 
 
 
 
Procès-verbal d’une séance en ajournement du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire des Patriotes tenue le mardi, 12 décembre 2000, à 19 h 30, au 
1740 rue Roberval, Saint-Bruno-de-Montarville. 
 
 
SONT PRÉSENTS :  mesdames et messieurs les commissaires Yves Ballard, Huguette 
Bussières, Suzanne Chartrand, Luce Deschênes Damian, Pierre Diamond, Gabriel 
Ducharme, Jean-Louis Lachapelle, Alain Langlois, Louise Legault-Choquette, Lucie 
Legault, Anne-Marie Loiselle, André Mc Nicoll, Yvan Noël, Jean-François Rabouin, 
Hélène Roberge, Renée Roy, Paul St-Onge, Line Tessier, Alain Villemure ainsi que 
Francine Charbonneau et Diane Miron, représentantes du Comité de parents. 
 
ONT MOTIVÉ LEUR ABSENCE :  madame Manon Handfield et monsieur Marc-André 
Lehoux. 
 
 
Assistent également à cette séance :  mesdames Ginette Jacques, directrice générale, 
Monique Hébert, directrice générale adjointe et messieurs Jean-Guy Brais, directeur du 
Service des ressources humaines, Pierre Charland, directeur du Service des ressources 
financières, André Dubreuil, directeur du Service des ressources matérielles, Louis 
Laliberté, directeur du Service des ressources éducatives, Pierre Massicotte, directeur 
du Service de l’organisation scolaire et Clément Page, secrétaire général. 
 
 
 
 
 
 
 
1.  CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur Gabriel Ducharme, président, fait la constatation du quorum et procède à 
l’ouverture de la séance.  
 
 
2. REVUE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par monsieur Pierre Diamond d’adopter l’ordre du jour suivant : 
 
1. Constatation du quorum et ouverture de la séance. 

 
2. Revue et adoption de l’ordre du jour. 
 
3. Revue et adoption du procès-verbal…  (néant).  
 
4. Affaires relatives à la dernière séance. 
 
5. Parole au public. 
 
6. Affaires reportées et affaires nouvelles : 

6.1. Dépôt des fiches d’assermentation des nouveaux commissaires 
6.2. Formation d’un comité de sélection pour le personnel cadre 
6.3. Fondation de l’École secondaire de Chambly  /  désignation d’un commissaire 

 



 
6.4. Plan de réussite des écoles et plan consolidé de la Commission scolaire  /  

adoption 
6.5. Plan d’effectif du Service des ressources humaines  /  adoption 

6.5.1. Nomination 
6.5.2. Reclassifications 
6.5.3. Création d’un poste temporaire excédentaire 

6.6. Lettre de garantie bancaire  /  Constructions Sept-Frères Inc. 
6.7. Nomination d’un cadre d’école 
6.8. Récupération des taxes de vente. 

 
7. Information : 

7.1. Rapport sur la consommation énergétique 
7.2. Pétition des parents de l’école Saint-Charles 
7.3. Chambre de Commerce Régionale de la Montérégie  /  présidence 
7.4. Centre de formation professionnelle à Sainte-Julie.   

 
8. Affaires diverses. 
 
9. Parole au public. 
 
10. Parole aux membres du Conseil. 
 
11. Ajournement de la séance. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
3. REVUE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL… 
 
Néant. 
 
 
 
4. AFFAIRES RELATIVES À LA DERNIÈRE SÉANCE 
 
Néant. 
 
 
 
5. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
6. AFFAIRES REPORTÉES ET AFFAIRES NOUVELLES : 
 
6.1 Dépôt des fiches d’assermentation des nouveaux commissaires 
 
Le secrétaire général dépose copie des serments des nouveaux commissaires qui ont 
été reçus par la directrice générale à l’occasion de la séance de travail qui précédait.  
Lesdites fiches apparaissent à l’annexe ACC-027-12-00. 
 
 
6.2 Formation d’un comité de sélection pour le personnel cadre 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, présente le dossier susmentionné. 
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Il est proposé par monsieur Pierre Diamond de constituer un comité de sélection pour le 
personnel cadre et de désigner les personnes suivantes à titre de membres de ce 
comité :  madame Diane Miron et messieurs Gabriel Ducharme, André Mc Nicoll et 
Jean-François Rabouin.  Madame Renée Roy agira à titre de substitut. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.3 Fondation de l’École secondaire de Chambly  /  désignation d’un commissaire 
 
Le secrétaire général présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant la convention intervenue entre la Fondation de l’École secondaire de 
Chambly et la Commission scolaire ; 
 
Considérant qu’il y a lieu de combler le poste vacant d’un délégué de la Commission 
scolaire auprès de cette fondation ; 
 
Il est proposé par madame Suzanne Chartrand de désigner madame Luce Deschênes 
Damian à titre de déléguée de la Commission scolaire des Patriotes au conseil 
d’administration de la Fondation de l’École secondaire de Chambly. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.4 Plan de réussite des écoles et plan consolidé de la Commission scolaire  /  

adoption 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, présente 
le dossier susmentionné. 
 
Il est proposé par monsieur Yvan Noël de recevoir le plan consolidé de la Commission 
scolaire des Patriotes relatif à la réussite des élèves pour l’année scolaire 2000-2001. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
6.5 Plan d’effectif du Service des ressources humaines  /  adoption 
 
Le directeur du Service des ressources humaines, monsieur Jean-Guy Brais, présente 
le dossier susmentionné. 
 
 
6.5.1  Nomination 
 
Considérant la création d’un poste d’agent d’administration au Service des ressources 
humaines en juin 2000; 
 
Considérant l’affichage à l’interne et les résultats des entrevues; 
 
Considérant la recommandation unanime du comité de sélection; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Line Tessier de nommer madame Céline 
Tardif au poste d’agente d’administration à la Commission scolaire des Patriotes et ce, à 
compter du 8 janvier 2001. 
 
Que ses conditions de travail soient celles prévues au décret sur les conditions d’emploi 
des gestionnaires des commissions scolaires du Québec. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-132-12-00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-133-12-00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C-134-12-00

6.5.2  Reclassifications 
 
Considérant l’analyse présentée par le directeur du Service des ressources humaines; 
 
Considérant les responsabilités confiées depuis le 1er juillet 1998 aux personnes 
concernées; 
 
Considérant la nécessité que ces personnes continuent à assumer les responsabilités 
qui leur sont confiées; 
 
Considérant la recommandation positive de la directrice générale; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur André Mc Nicoll que le poste d’agente 
d’administration détenu par madame Louise Dugré et apparaissant au plan des effectifs 
cadres du Service des ressources humaines soit reclassifié en un poste de conseillère 
en gestion de personnel et ce, en date du 13 décembre 2000. 
 
Que madame Louise Dugré, agente d’administration au Service des ressources 
humaines, soit reclassée à titre de conseillère en gestion de personnel et ce, à compter 
du 13 décembre 2000.  
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Considérant l’analyse présentée par le directeur du Service des ressources humaines; 
 
Considérant les responsabilités confiées depuis le 1er juillet 1998 aux personnes 
concernées; 
 
Considérant la nécessité que ces personnes continuent à assumer les responsabilités 
qui leur sont confiées; 
 
Considérant la recommandation positive de la directrice générale; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Hélène Roberge que madame Ginette 
Veilleux, technicienne en administration non syndiquée au Service des ressources 
humaines, soit reclassée à titre d’agente d’administration et ce, à compter du 13 
décembre 2000. 
 
Que le poste de technicienne en administration non syndiqué apparaissant au plan des 
effectifs du Service des ressources humaines soit aboli en date du 13 décembre 2000. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
Considérant l’analyse présentée par le directeur du Service des ressources humaines; 
 
Considérant les responsabilités confiées depuis le 1er juillet 1998 aux personnes 
concernées; 
 
Considérant la nécessité que ces personnes continuent à assumer les responsabilités 
qui leur sont confiées; 
 
Considérant la recommandation positive de la directrice générale; 
 
En conséquence, il est proposé par madame Huguette Bussières que madame Sylvie 
Huckle, agente de bureau classe principale au Service des ressources humaines, soit 
reclassée à titre d’agente d’administration et ce, à compter du 13 décembre 2000. 
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Que le poste d’agente de bureau classe principale détenu par madame Sylvie Huckle 
apparaissant au plan des effectifs du Service des ressources humaines soit aboli en 
date du 13 décembre 2000. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.5.2 Création d’un poste temporaire excédentaire 
 
Considérant l’analyse présentée par le directeur du Service des ressources humaines; 
 
Considérant la nécessité de procéder à un ajout de ressources au Service des 
ressources humaines; 
 
Considérant la recommandation favorable de la directrice générale; 
 
En conséquence, il est proposé par monsieur Alain Langlois qu’un poste excédentaire 
de conseillère ou conseiller en gestion de personnel soit créé pour une période de 18 
mois au Service des ressources humaines, le délai débutant au moment du comblement 
du poste. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.6  Lettre de garantie bancaire  /  Constructions Sept-Frères Inc. 
 
Ce point est retiré. 
 
 
 
6.7 Nomination d’un cadre d’école 
 
La directrice générale, madame Ginette Jacques, présente le dossier susmentionné. 
 
Considérant les entrevues réalisées avec des cadres d’école; 
 
Considérant les critères de sélection remis par le conseil d’établissement de l’école du 
Moulin; 
 
Il est proposé par monsieur Jean-Louis Lachapelle d’accorder une promotion à madame 
Martine Desbiens, en prévision de son affectation comme directrice à l’école du Moulin, 
à compter du 8 janvier 2001. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
6.8 Récupération des taxes de vente 
 
Le directeur du Service des ressources financières, monsieur Pierre Charland, présente 
le sujet susmentionné. 
 
Il est proposé par monsieur Alain Langlois de retenir les services de la firme «CONSEIL 
TAXES INC.» pour effectuer la vérification de nos réclamations effectuées auprès du 
ministère du Revenu depuis le 1er juillet 1998 et d’autoriser le directeur du Service des 
ressources financières à signer la convention à intervenir avec cette firme. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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INFORMATION : 
 
7.1 Rapport sur la consommation énergétique 
 
Le coordonnateur au Service des ressources matérielles, monsieur Paul Lorion, 
présente le dossier susmentionné.  Il dépose une analyse dont l’étude est reportée en 
janvier 2001. 
 
 
7.2 Pétition des parents de l’école Saint-Charles 
 
Un document est déposé. 
 
 
7.3 Chambre de Commerce Régionale de la Montérégie  /  présidence 
 
Une lettre est déposée pour information. 
 
 
7.4 Centre de formation professionnelle à Sainte-Julie 
 
Ce point a été étudié en séance de travail. 
 
 
 
8.  AFFAIRES DIVERSES 
 
Néant. 
 
 
 
9. PAROLE AU PUBLIC 
 
Néant. 
 
 
 
10. PAROLE AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Le directeur du Service des ressources éducatives, monsieur Louis Laliberté, informe 
les membres du Conseil que le ministère de l'Éducation consulte actuellement les 
commissions scolaires sur son projet de politique d'évaluation des apprentissages.  
Pour répondre à cette demande, il suggère la tenue d’une rencontre qui regrouperait les 
membres du Comité de parents, du Comité EHDAA et du Conseil des commissaires. 
 
On se montre favorable à cette recommandation. 
 
 
 
11.  AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
À 22 h 20, il est proposé par monsieur Jean-François Rabouin d’ajourner la présente 
séance au mardi, 16 janvier 2001, à 19 h 30. 
  
La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
 
 
 
________________________________    ____________________________ 

          président            secrétaire général 
CP/ag 


